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PROJET DE LOI
modifiant et complétant certaines dispositions du.
Code de la santé publique concernant l' Ordre
des pharmaciens .

(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté sans modification, en première
lecture, le projet de loi adopté par l'Assemblée
Nationale , en première lecture , dont la teneur
suit :

Article premier.

L'article L. 538 d " alinéa » du Code de la santé
publique est modifié comme suit :

■ Le Conseil national de l'Ordre des pharma

ciens est le défenseur de la légalité et de la mora
lité professionnelle .
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Art . 2 .

li est ajouté au Code de la santé publique un
!.. 538-1 ainsi redire :

,\ r ! /.. .S"- / t n Code de déontologie, pré
paré Mai" le Conseil national de l' Ordre des phar
maciens . est édicté sous la l'orme d' un règlement
d' administration publique.

Ce Code fixe notamment . en ce qui concerne
les fonctionnaires exerçant la pharmacie , les rela
tions entre les administrations dont ils dépendent
et les Conseils de l'Ordre , au point de vue disci
plinaire .

Art . 3 .

Le Code de déontologie en vigueur à la date de
la publication de la présente loi demeure appli
cable jusqu' à la mise en vigueur du décret prévu
par l' article 2 .

Délibéré en séance publique, à Paris , le 20 octo
bre 1966.

Le Président ,

Signé : Gaston MONNERVILLE.


